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RAPPORT DU REVISEUR D'ENTREPRISES 
 

SUR LES ÉTATS FINANCIERS  
DE L'ASBL INSTITUT DES DEMOCRATES EUROPEENS 

 
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 

 
 
 
Nous avons l’honneur de faire rapport sur l’exécution de la mission conventionnelle de révision qui 

nous a été confiée par l'administrateur-délégué de l'ASBL INSTITUT DES DEMOCRATES EUROPEENS. 

Cette mission a pour objet l'audit des états financiers de la fondation politique à la demande du 

Parlement européen, pour l'exercice couvrant la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2009. Ce 

rapport inclut notre opinion sur les états financiers ainsi que certaines mentions et informations 

complémentaires. 

 

 

Attestation sans réserve des états financiers  
 

Nous avons procédé au contrôle des états financiers pour la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 

2009, établis sur la base du référentiel comptable applicable en Belgique aux associations sans but 

lucratif (l'arrêté royal du 19 décembre 2003, et celui du 30 janvier 2001 portant exécution du Code 

des sociétés), dont le compte de résultats se solde par une perte de l’exercice de 86.028,89  € (cf. 

annexes 1 et 2). 

 

 

1. Responsabilités 

 

L’établissement des états financiers relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette 

responsabilité comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à 

l’établissement et la présentation sincère des états financiers ne comportant pas d’anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs; le choix et l’application de règles 

d’évaluation appropriées ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au 

regard des circonstances.  

 

La fondation est responsable vis-à-vis du Parlement européen de l'utilisation des subventions reçues 

et est tenue de se conformer aux dispositions du règlement (CE) n° 2004/2003 et des actes sous-

jacents. 

 

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous 

avons effectué notre contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision 

internationales d'audit (ISA) émanant de l'IAASB. Ces normes de révision requièrent que notre 
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contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les états 

financiers ne comportent pas d'anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs. 

 

2. Travaux réalisés 

 

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons tenu compte de l’organisation de 

l’association en matière administrative et comptable ainsi que de ses dispositifs de contrôle interne. 

Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de l’association les explications et 

informations requises pour notre contrôle. 

 

Nous avons examiné par sondages la justification des montants figurant dans les états financiers. 

Nous avons évalué le bien-fondé des règles d'évaluation et le caractère raisonnable des estimations 

comptables significatives faites par l’association ainsi que la présentation des états financiers dans 

leur ensemble. Nous estimons que ces travaux fournissent une base raisonnable à l’expression de 

notre opinion. 

 

Le travail d'audit a mis en œuvre des procédures spécifiques visant à rassembler des éléments 

probants suffisants et appropriés attestant que : 

 

• les états financiers ont été élaborés dans le respect de la législation nationale applicable à la 

fondation, ne comportent pas d'anomalies significatives et donnent une image fidèle et sincère 

de la situation financière et des résultats d'exploitation; 

• les documents financiers soumis par la fondation au Parlement européen sont conformes aux 

dispositions financières de la convention de subvention; 

• les dépenses déclarées sont réelles; 

• les recettes déclarées sont exhaustives; 

• les obligations découlant des articles 6, 7 et 8, et de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (CE) 

n° 2004/2003 ont été respectées; 

• tout excédent reporté sur l’exercice suivant a été utilisé durant le premier trimestre de l’exercice 

conformément à l’article 6 bis; 

• les obligations découlant de l’article 109, paragraphe 4, du règlement financier ont été 

respectées. 

 

3. Opinion 

 

A notre avis : 

 

• les états financiers présentés pour la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2009 ont été 

élaborés dans le respect de la législation nationale applicable à la fondation, ne comportent pas 

d'anomalies significatives et donnent une image fidèle et sincère de la situation financière et des 

résultats d'exploitation; 

• les documents financiers soumis par la fondation au Parlement européen sont conformes aux 

dispositions financières de la convention de subvention; 

• les dépenses déclarées sont réelles; 

• les recettes déclarées sont exhaustives; 

• les obligations découlant des articles 6, 7 et 8 et 9, paragraphe 2, et de l’article 10, paragraphe 2, 

du règlement (CE) n° 2004/2003 ont été respectées; 

• nous avons reçu toutes les informations nécessaires à la réalisation de notre travail. 
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Mentions et informations complémentaires 

 

Nous désirons inclure dans notre rapport les mentions et informations complémentaires suivantes 

qui ne sont pas de nature à modifier la portée de l’attestation des états financiers : 

 

• Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, la comptabilité est tenue 

conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique aux 

associations sans but lucratif.  

 

 

 

Bruxelles, le 4 mai 2010, 

 

 

 
 

Martine Piret  

réviseur d’entreprises 

Institut des Réviseurs d’entreprises A1095  - B00751 

 

 

 

 

 

 

Annexes :  

1. décompte financier final des dépenses éligibles réellement encourues; 

2. bilan et résultats arrêtés au 31.12.2009 
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2009 : De 01/01/2009 à 31/12/2009
2008 : De 24/09/2007 à 31/12/2008

ACTIF 
Exercice Dernier exercice

ACTIFS CIRCULANTS 179.900,70 106.288,75

VII. CREANCES A UN AN OU PLUS 4.237,77

A. CREANCES COMMERCIALES 4.237,77
Notes de crédit à recevoir 404100 4.237,77

IX. VALEURS DISPONIBLES 154.891,86 88.154,87

ING : 363-0226278-17 550001 154.891,86 88.154,87

X. COMPTES DE REGULARISATION 20.771,07 18.133,88

Produits acquis 491000 20.771,07 18.133,88

TOTAL ACTIF 179.900,70 106.288,75
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2009 : De 01/01/2009 à 31/12/2009
2008 : De 24/09/2007 à 31/12/2008

PASSIF 
Exercice Dernier exercice

CAPITAUX PROPRES 85.745,71 85.745,71

V. BENEFICE REPORTE 85.745,71 85.745,71

Bénéfice reporté 140000 85.745,71 85.745,71

DETTES 180.183,88 20.543,04

IX. DETTES A UN AN AU PLUS 180.059,94 20.503,19

C. DETTES COMMERCIALES 37.289,21 20.503,19
1. FOURNISSEURS 37.289,21 20.503,19

Fournisseurs 440000 24.217,62 13.376,02
Factures à recevoir 444000 13.071,59 7.127,17

F. AUTRES DETTES 142.770,73
Autres dettes diverses 489100 325,71
Dettes diverses - excédent de subsides obtenus 489101 142.445,02

X. COMPTES DE REGULARISATION 123,94 39,85

Charges à imputer 492000 123,94 39,85

TOTAL PASSIF 265.929,59 106.288,75

Exercice PERTE : 86.028,89
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2009 : De 01/01/2009 à 31/12/2009
2008 : De 24/09/2007 à 31/12/2008

CHARGES 
Exercice Dernier exercice

II. COUT DES VENTES ET DES PRESTATIONS 131.462,81 159.574,20

B. SERVICES ET BIENS DIVERS 131.462,81 159.574,20
Loyer bureau 610000 6.114,00 2.000,00
Internet & e-mail (communications et entretien) 612030 13,24 19,12
Communication de données (hosting, …) 612040 600,00
Frais postaux 612100 11,17 260,35
Frais informatiques - software 612210 8.640,00
Fournitures de bureau 612400 447,39 41,89
Imprimés 612500 3.090,00
Frais de documentation (abonnements, etc ) 612600 112,65
Honoraires experts-comptables 613212 13.148,46 2.250,00
Honoraires reviseur d'entreprises 613213 3.573,58 2.649,17
Honoraires interprêtes 613217 2.383,72 15.789,25
Honoraires divers 613219 5.579,40
Perceptions of the EU as an International Actor (EUSA-NZ) 613301 16.000,00
Instituto Affari Internazionali (Etudes et conférences) 613302 19.734,00
The European Parliament after the 2004 Accessions 613303 16.000,00
Research papers 613304 14.600,00
Divided Europe 613305 7.621,98
Frais de voyages: avion, train, tram,… 613500 36.423,10 45.348,77
Frais de voyages: hôtels 613510 11.427,71 4.640,27
Catalogues et imprimés 615100 1.287,60 5.197,39
Conférences, foires et expositions 615300 14.375,15 12.954,28
Frais de restaurant - Belgique 615600 703,05 767,66
Frais de restaurant - Etranger 615610 9.723,85 400,05
Publicité 615990 1.440,00
Frais de voitures: Location 616000 302,50
Frais de voitures: Carburant 616100 371,50
Frais de voitures: Péage, taxi et parking 616400 3.242,76 1.752,00

V. CHARGES FINANCIERES 796,74 430,12

C. AUTRES CHARGES FINANCIERES 796,74 430,12
Frais bancaires 657100 796,74 430,12

X. IMPOTS SUR LE RESULTAT 9,65

A. IMPOTS 9,65
Précompte mobilier 670010 9,65

XI. AFFECTATIONS ET PRELEVEMENTS 85.745,71

Bénéfice à reporter 693000 85.745,71

TOTAL CHARGES 132.259,55 245.759,68
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2009 : De 01/01/2009 à 31/12/2009
2008 : De 24/09/2007 à 31/12/2008

PRODUITS 
Exercice Dernier exercice

I. VENTES ET PRESTATIONS 46.042,25 245.695,34

D. COTISATIONS, DONS, LEGS ET SUBSIDES 46.042,25
Participation des Membres 730000 20.549,41
Subventions du Parlement Européen 737000 111.554,98
Subventions du Parlement Européen - exercice antérieur 737001 -85.437,44
Subventions de la Commission Européenne - exercice antérieur737003 -624,70

E. AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 245.695,34
Produits divers: Cotisations 749000 18.079,34
Financement du Parlement Européen 749001 186.488,00
Financement de la Commission Européenne 749002 41.128,00

IV. PRODUITS FINANCIERS 188,41 64,34

B. PRODUITS DES ACTIFS CIRCULANTS 188,41 64,34
Intérêts sur compte à vue 751200 188,41 64,34

TOTAL PRODUITS 46.230,66 245.759,68

Exercice PERTE : 86.028,89



ANNEX
Annex: Breakdown of the provisional operating budget

Eligible expenditure Budget Actual Budget Actual
A.1: Personnel costs 40.126,56 0,00
1. Salaries
2. Contributions
3. Professional training D.2 European Parliament grant 319.646,46 26.117,54
4. Staff mission expenses 35.126,56 D.3 Membership fees 56.408,20 20.549,41
5. Other personnel costs 5.000,00 3.1 from member parties 56.408,20 20.549,41
A.2: Infrastructure and operating costs 30.811,17 7.873,40 3.2. from individual members
1. Rent, charges and maintenance costs 12.000,00 6.114,00 D.4 Donations 0,00 0,00
2. Costs relating to the installation, operation and maintenance of equipment 4.1 above 500 EUR
3. Depreciation of movable and immovable property 4.2 below 500 EUR
4. Stationery and office supplies 1.000,00 447,39
5. Postal and telecommunications charges 24,41
6. Printing, translation and reproduction costs 17.811,17 1.287,60
7. Other infrastructure costs
A.3: Administrative expenditure 86.408,20 31.434,69
1. Documentation costs (newspapers, press agencies, databases) 66.408,20 112,65
2. Costs of studies and research 14.600,00
3. Legal costs
4. Accounting and audit costs 20.000,00 16.722,04
5. Support to affiliated organisations and subsidies to third parties
6. Miscellaneous administrative costs
A.4: Meetings and representation costs 177.858,58 86.575,32
1. Costs of meetings of the political party 77.858,58 24.380,85
2. Participation in seminars and conferences 20.000,00
3. Representation costs 20.000,00 62.194,47
4. Cost of invitations 60.000,00
5. Other meeting-related costs
A.5: Information and publication costs 40.850,15 5.579,40
1. Publication costs 20.850,00
2. Creation and operation of Internet sites 5.000,00 5.579,40
3. Publicity costs
4. Communications equipment (gadgets) 4.000,00
5. Seminars and exhibitions 11.000,15 0,00
6. Election campaigns1

7. Other information-related costs
A.6: Expenditure relating to contributions in kind D.6 Contributions in kind

A. TOTAL ELIGIBLE EXPENDITURE 376.054,66 131.462,81 D. REVENUE (to cover eligible expenditure) 376.054,66 46.666,95
B.1: Non-eligible expenditure 0,00 796,74
1. Allocations to other provisions
2. Financial charges 796,74
3. Exchange losses
4. Doubtful claims on third parties Financial profit 188,41
5. Others (to be specified)
B. TOTAL NON-ELIGIBLE EXPENDITURE 0,00 796,74 E. REVENUE (to cover non-eligible expenditure) 0,00 188,41
C. TOTAL EXPENDITURE 376.054,66 132.259,55 F. TOTAL REVENUE 376.054,66 46.855,36

G. Profit/loss (F-C) 0,00 -85.404,19

European Commission grant - Underspending for planned budget -624,70

Profit/loss -86.028,89

1: Not applicable to political foundations at European level

EXPENDITURE REVENUE

D.5 Other own resources (to cover eligible 
expenditure) (to be listed)

D.1 Dissolution of "Provision to cover eligible 
costs to be incurred in the first quarter of N" 1

E.1 Additional other own resources (to cover 
non-eligible expenditure) (to be listed)

H. Profit/loss for verifying compliance with the no-profit rule (G-H.1) 1 0,00 -85.404,19

188,41

H.1 Allocation of own resources to the specific reserve account 1

A.7: Allocation to "Provision to cover eligible expenditure to be
incurred in the first quarter of N+1" 1


